



   




 


NUMERISATION-DEMATERIALISATION

COMPTE RENDU CHSCT

Suite à la demande des représentants du personnel, un CHSCT exceptionnel s’est tenu hier mardi 9 juin.

Outre les élus CGT, CFDT, FO étaient présents pour la Direction Mrs Gautronneau et Quey. Notre demande de CHSCT exceptionnel était motivée par les projets de :

· dématérialisation du traitement des formules de recherches « archives employeurs ». Ce projet concerne les secteurs 6111 et 6112 (répertoire employeurs)
· numérisation au fil de l’eau dans les agences de la Direction des Assurés de l’Etranger.
Précisons tout d’abord (et nous l’avons répété à la Direction) que nous n’avons pas d’opposition de principe à la mise en oeuvre de ces deux projets. Nous voulons uniquement prendre la juste mesure des modifications de l’organisation et des conditions de travail que ceux-ci vont entraîner.

En effet, en ce qui concerne “la dématérialisation des 2154”, les salariés concernés (39 employés et cadres) vont passer d’un processus de demandes de recherches sur papier à un processus sur écran, avec travail à la fois sur lecteur microfilm et micro. 

Pour les quelques 200 employés et cadres des secteurs retraites et rachats, “la numérisation au fil de l’eau” va se traduire par un travail sur écran à temps complet. Ce mode de travail a déja été identifié dans d’autres organismes ou entreprises comme pouvant avoir un impact sur les conditions de travail, voire la santé des salariés.

Les explications qui nous ont été fournies lors de ce CHSCT par les représentants de la Direction sont insuffisantes. Rien sur l’ergonomie des postes de travail futurs, ni sur la pénibilité éventuelle de ces postes, pas un mot sur l’aménagement des postes par rapport aux besoins des salariés en terme de conditions de travail, ni sur l’organisation des tâches futures.

Pourtant, “le CHSCT doit être consulté avant toute décision importante modifiant les conditions de santé ou de travail découlant de l’organisation du travail…” (’article L4612-8 du Code du Travail)

Afin d’intervenir dans l’élaboration de la prévention en amont de la mise en place de ces projets, le CHSCT par un vote unanime des 6 représentants CGT, CFDT, FO a décidé de faire appel à un expert indépendant, conformément à l’article L4614-12 du Code du Travail, ceci afin de disposer d’une étude complète sur les impacts et les enjeux de ces projets. Cette désignation d’expert s’impose à la Direction. Le CHSCT n’ayant pas de budget de fonctionnement, c’est à la Direction d’en supporter la charge financièrement.

Pour répondre au cahier des charges que nous lui fixerons, le cabinet d’expertise devra procéder à l’analyse des textes, des documents, des plans ainsi qu’à une investigation des situations réelles de travail des salariés.

Nous ne demandons pas le gel de ces projets, nous pensons qu’en prenant appui sur le vécu des collègues qui auront commencé la numérisation, l’expertise pourra déboucher sur des préconisations et des suggestions répondant précisemment  aux besoins des salariés. Si ces projets devaient être reportés, c’est la Direction qui en prendrait seule la responsabilité.
